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Theme 5: The Normative and the Empirical in Socio-legal Research 

 

Naviguer les défis de la recherche socio-juridique sur des terrains difficiles : 

Questionnements méthodologiques, analytiques et épistémologiques 

 

Ce panel examine comment les chercheurs abordent empiriquement les phénomènes juridiques et 

judiciaires dans des contextes sensibles et difficiles d'accès. Ces défis peuvent être liés à des 

contextes - autoritaires, d’occupation, de conflit armé ou de guerre , à des situations d’enquête 

impliquant des minorités juridiquement réprimées - minorités sexuelles et de genre, 

ethnolinguistiques, religieuses - ou encore au fonctionnement opaque des systèmes judiciaires – 

confidentialité des dossiers, archivage dysfonctionnel ou l'absence de numérisation. Pour 

contourner ces obstacles, les chercheurs combinent souvent différentes méthodes d'enquête telles 

que l'analyse des documents et des archives judiciaires, l'ethnographie et les entretiens (N'Diaye, 

2022). Ce panel invite les contributions qui s'inscrivent dans l’un des axes suivants ou de manière 

transversale. 

À visée méthodologique, un premier axe de ce panel examine les conditions d'accès aux documents 

judiciaires et aux différents acteurs impliqués dans un procès, dans un contexte souvent marqué 

par la suspicion et la méfiance. L'objectif est d'élucider les choix méthodologiques en explicitant 

les compromis et les dilemmes éthiques entre les normes régissant la production scientifique, la 

conduite des chercheurs sur le terrain et la relation d'enquête (Morelle et Le Marcis, 2022). 

Un deuxième axe, à portée éthique et épistémologique, questionne les relations entre l'enquête 

ethnographique et l'enquête judiciaire. Les travaux de Deborah Puccio-Den montrent que l'enquête 

judiciaire, en analysant celle du juge Falconi sur la mafia sicilienne basée sur des entretiens avec 

des repentis, s'inscrit dans le modèle épistémologique des sciences sociales (2001). Il s’agit ainsi 

d’interroger les procédures de vérification propres à ces deux types d’enquête dans leur 

construction d’une « vérité ». Comment concilier analyse des documents judiciaires avec les 

entretiens menés auprès de justiciables ou de professionnels du droit lorsque ces sources 

fournissent des récits divergents ? En effet, les chercheurs se trouvent parfois confrontés à la 

résolution des contradictions découlant du croisement de différents données d’enquête. Ces 

opérations sont d’autant plus délicates qu’elles concernent une population vulnérable ayant déjà eu 

affaire à la justice.  
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